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Etampes, vendredi 22 juin.

Ce que nous avions prévu s’est réalisé. 
Aussitôt la rentrée de la Chambre, le Prési
dent de la République a, dans un message, 
proposé au Sénat la dissolution de l’Assem
blée nationale. C ’est M. le duc de Broglie, 
président du conseil des ministres , q u i, au 
début de la séance, a donné au Sénat lecture 
de ce message qui, ayant été affiché dans 
toutes les communes, n’a plus par conséquent 
besoin d’être reproduit ici.

La communication du gouvernement a été 
accueillie très-froidement à droite, et par de 
vives protestations à gauche.

Pendant ce temps, M. de Fourtou, ministre 
de l’Intérieur, informait la Chambre de la 
demande de dissolution qui venait d’être dé
posée au Sénat. La déclaration lue par M. de 
Fourtou a été la reproduction à peu près 
textuelle du message.

Est venue ensuite l’interpellation des gau
ches. C’est M. Bethmont qui, le premier, a 
répondu au message.

Après la demande de dissolution, il est nécessaire, 
a-t-il dit, que le ministère sache et que le pays sache en 
même temps ce que les représentants de la France pen
sent du ministère du 16 mai, de ses origines et de son 
œuvre.

----- G irîriT ü tJtè-r^-n’c c i p«* n o u v o e u  p o u r  n o u s  ; n o u s  l ’a -
vions vu déjà au 24 mai 4873; c’est le même, avec 
cette différence, pourtant, que l’Assemblée nationale, le 
trouvant trop monarchiste et trop clérical, l’a condamné 
et renversé.

Qu’est-ce donc que les élections de février 4876? Uno 
réponse nette et précise faite par la France entière aux 
partis coalisés du 24 mai.

A partir de 4873, le pays s’est trouvé dans la même 
situation qu’aujourd’hui. Vous vous rappelez l’effort 
fait pour renverser l’illustre M. Thiers. Quand Je ma
réchal de Mac-Mahon a succédé à M. Thiers, qu’avons- 
nous vu? Une tentative de restauration monarchique.

Et on a pu remarquer que le 24 mai n’avait pas pour 
but le bien-être de la France, ni sa pacification. Mais 
on savait que, M. Thiers étant au pouvoir, H n’était pas 

ossible de toucher à la République. Or, c’était là le 
ut du 24 mai ; le 24 mai était une tentative de restau

ration monarchique.
Sans doute on nous a dit que M. le maréchal de Mac- 

Mahon gardait le titre de président de la République ; 
les ministres d’alors nous ont déclaré que « rien ne se
rait changé à l’état des choses actuelles » et cependant, 
dès le lendemain, ils assistaient impassibles aux tenta
tives faites pour la restauration de Henri V.

Ce souvenir, en face de ces mêmes hommes, justifie 
les protestations d’une Chambre républicaine.

Les actes du cabinet les justifient encore plus. Alors 
que les ministres précédents arrachaient à grand’peine
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HISTOIRE RECUEILLIE DANS LA R C I.

Atala fut emportée en trente-six heures par une con
gestion cérébrale provoquée par l’abus fréquent de li
queurs alcooliques.

A quinze ans, Lise se trouvait orpheline ; ce qui pour 
bien d’autres eût été un malheur affreux fut pour elle 
la cause de son salut en ce monde et dans 1 autre.

Par instinct, Lise s’était toujours, autant que possible, 
abstenue de fréquenter les immondes créatures dont 
Joséphine Carbonnet l’entourait.

Le commencement d’éducation qu’elle avait reçu aux 
jours de sa première enfance — car sa mère l’avait 
mise en pension — avait puissamment contribué à la 
maintenir dans ces dispositions naturelles, et sa pre
mière pensée, quand elle se vit libre — pensée qu’elle 
mûrissait depuis longtemps — fut de rompre tout à fait 
avec les amis et amies de celle qu’elle rougissait d’ap
peler sa mère.

Mais, à quinze ans, quand elle est pauvre, excessi
vement pauvre, et seule, une jeune fille qni ne sait au-

les quelques signatures nécessaires pour faire disparaître 
des préfets hostiles à la République, ou pour opérer 
dans l’administration judiciaire des changements indis
pensables , aujourd’hui, en quatre jours, car tout était 
préparé d’avance, toute l’administration préfectorale est 
bouleversée.

On a dit que l’acte du 46 mai était un coup de tête. 
Non, c’était un coup de force, mais voulu et préparé, 
un coup d’autorité qui a profondément ému la France, 
étonné l’Europe et inquiété les intérêts.

L’acte du 46 mai s’explique par les sympathies tou
jours croissantes du pays pour la République et la né
cessité pour les partis monarchiques d’enrayer cet ad
mirable mouvement. La preuve de celte situation, elle 
est dans la composition du ministère, où l’on cherche
rait en vain un homme croyant à la République.

Ce ministère est un ministère de coalition, d’impuis
sance, un ministère clérical.

En face de ce ministère, le parti républicain ne peut 
être divisé. C’est son union qui dure depuis quatre ans 
et qui durera de manière à produire l’affermissement de 
la République.

M. de Fourtou, ministre de l’Intérieur, a 
répondu à l’interpellation en faisant l’éloge 
du 16 mai, en rappelant que, dès le commen
cement de 1876, il s’était établi une lutte 
entre les tendances conservatrices et les ten
dances radicales. Le pouvoir avait été confié 
à un homme d’Etat vraiment conservateur et 
vraiment républicain, M. Dufaure, mais en 
face de lui se dressait la fraction avancée de
lâ  m ajo rité  <pil, ne ten an t oam pto ni ripe ean_
timents du Sénat ni de ceux du Président de 
la République, tendait à l’abaissement devant 
la Chambre des deux autres pouvoirs et à la 
formation d’une Convention nouvelle.

Puis, M. de Fourtou s’est livré à une vive 
attaque contre M. Gambetta et contre le ra
dicalisme auquel il a opposé le besoin de 
conservation. Puis il s’est écrié :

On voudrait déplacer le débat et soutenir que l’acte 
du 4 6 mai est un acte d'hostilité contre la Constitution 
et le produit de l’influence cléricale, mais ce fantôme 
n’existe pas :

Les membres du gouvernement représentent la 
France de 4789 se défendant contre la France de 4793.

Vous n’avez pas craint d’ajouter que l’acte du 4 6 mai 
avait été une menace pour la paix intérieure, oubliant 
que les hommes qui sont au gouvernement aujourd’hui 
sortaient des élections de 4871, qu’ils avaient fait 
partie de cette assemblée nationale dont 011 peut dire 
qu’elle a été la pacificatrice du pays et la libératrice 
du territoire.

A ce moment, les membres de la gauche et 
du centre se sont levés e t , se tournant vers 
M. Thiers, l’ont salué des plus vives accla
mations et des plus chaleureux applaudisse
ments.

cun métier, que personne ne conseille dans la voie du 
bien, ne fait pas ce qu’elle veut, comme on pourrait le 
croire.

Dans ces situations désespérées, les meilleures inten
tions, les résolutions les plus louables rencontrent par
fois des obstacles insurmontables.

Ce fut ce qui arriva pour Lise.
Elle voulait être ouvrière, et croyant qu’une conscience 

pure suffit pour se concilier les sympathies, elle se pré
senta pour entrer en apprentissage chez une modiste, 
chez une lingère, chez une couturière ; mais partout on 
lui demanda des répondants et de l’argent pour payer 
son apprentissage.

Elle se proposa comme servante ; mais elle fut encore 
éconduite.

Dans ses courses à travers la ville, elle avait vu par
fois des jeunes filles, un bouquet de violettes à la main, 
poursuivre les passants, entrer dans les cafés, et à force 
d’insistance obtenir nne pièce de monnaie en échange 
de quelques fleurs.

Elle songea alors à se faire bouquetière.
Mais elle n’avait pas cette hardiesse, cette impudence, 

cette impudeur même, qui sont absolument nécessaires 
pour arriver à un résultat dans une pareille industrie.

A peine osait-elle aborder les gens, et au premier 
refus elle se retirait. Puis, au lieu de s’adresser aux 
hommes, elle n’offrait des fleurs qu’à des femmes.

Là aussi elle rencontra la déception.
Au bout de huit jours de tentatives, elle avait dépensé 

la moitié de ses maigres économies, et elle n’avait pas 
vendu dix bouquets d’un son.

Jamais ministre ne fut mieux inspiré.
Puis est venu le tour de M. Gambetta qui 

s’est chargé de répondre au ministre. Il faut 
avoir assisté à cette séance pour comprendre 
l’émotion qui a été produite par l’éloquence 
indignée, par le patriotisme ardent, par la 
vigueur de pensée et de sentiment de l’ora
teur des gauches, et cela au milieu des inter
ruptions les plus bruyantes et n’ayant d’autre 
but que de pousser à bout l’orateur, d’em
pêcher son action. Non-seulement Ai. Gam
betta a su tenir tête à l’orage et répondre à 
toutes les attaques, mais il a soulevé à chaque 
instant les applaudissements de la Chambre, 
surtout au moment de cette apostrophe :

Allons, dites-donc la vérité. Ce n’est pas parce que la 
Chambre est radicale, exaltée, que vous voulez vous en 
débarrasser, c’est parce qu’elle est sage, prudente; c’est 
parce qu’elle ne vous a pas donné la satisfaction de votes 
subversifs, de propositions désordonnées; c’est parce 
qu’elle était pour l’esprit public comme une garantie de 
paix et de progrès ; c’est parce que le pays s’était asso
cié à son œuvre, en voyant les différents groupes de la 
majorité marcher d’accord, depuis les confins du centre 
droit jusqu’à l’extrême gauche; c’est parce que vous 
aperceviez que la cohésion gagnait toute la France que 
vous êtes accourus auprès du Maréehal et que vous l’a
vez précipité dans les aventures. Et pourquoi? Pour 
conserver les espérances de chacun des partis auxquels 
vous appartenez. Le pays sait toutes ces choses, le pays 
vous jugera vous et nous.

■A-jxr-Ao A ï CX.** r»r»!■».a*-<-/» , \T  J ü l p c  J*r*V a . f.*l 1t
justice de l’accusation ridicule de radicalisme 
légal qu’on jette à la tête de l’Assemblée. Il 
l’a vigoureusement vengée en passant succes
sivement en revue son œuvre parlementaire. 
Il l’a suivie sur le terrain des affaires étran
gères, de la politique intérieure, des ques
tions administratives, judiciaires, économi
ques. Il a étalé aux yeux de la Chambre des 
milliers de preuves d’abnégation, de désin
téressement, de patriotisme qu’elle a données 
au pays ; les innombrables sacrifices qu’elle a 
faits au Alaréchal, au Sénat et aux ministres 
qui se sont succédé devant elle.

Où est donc le radicalisme ? A  quelle loi 
votée par les députés de 1876 pourra-t-on 
faire le procès au nom des grands principes 
sociaux }

Puis, il prend corps à corps les actes du 
nouveau ministère : le colportage, les réu
nions, les autorisations retirées à tous les ca
fés ou cabarets de la Haute-Loire ; l’affaire 
des commerçants de Vienne. La mise en ac
cusation est superbe : « J’affirme qu’il ne 
s’est jamais produit en France une perver
sion plus effrontée de la loi. » Puis il a apos
trophé avec un geste admirable les ministres :

Elle fut prise d’un grand découragement et eut la 
pensée de se tuer.

Heureusement ce funeste projet ne fit que passer 
dans son esprit ; elle en demanda pardon à Dieu, et, 
reprenant son courage à deux mains, pour nous servir 
de l’expression vulgaire, elle résolut de lutter contre la 
destinée et de triompher d’elle.

— Si j’étais garçon, se dit-elle, je me ferais commis
sionnaire, et quand j ’aurais l’âge voulu, je me ferais 
soldat ; mais je suis une fille. Je me fais chiffonnière... 
la rue sera mon domaine.

Ainsi fit-elle.
Avec ce qni lui restait d’argent, elle acheta un pa

nier, loua et paya d’avance un cabinet soi-disant garni, 
traita directement avec un marchand de chiffons de sa 
récolte de chaque jour, et toutes ses mesures prises, se 
mit à l’œuvre.

Son projet n’était pas de rester ainsi toute sa vie ; elle 
comptait sur la Providence pour la tirer un jour d’em
barras et sur son gain pour amasser de quoi payer son 
apprentissage d’ouvrière quelque part.

Il y avait près de deux ans qu’elle exerçait son infime 
métier quand elle avait rencontré sir Elburne.

Disons, sans plus tarder, qu’à force d’économie et de 
travail, et même de bonheur, elle était parvenue non- 
seulement à vivre, mais aussi à se mettre, selon l’ex
pression populaire, dans ses meubles.

Piètre ménage, sans doute, dont un brocanteur n’eut 
pas donné vingt francs, mais qu’elle tenait avec une 
propreté, un soin extrême et dont elle était aussi fière 
qu’un millionnaire de son château.

Elle était chez elle. Cela dit tout.

« Vous nous jettez la dissolution au visage 
comme une menace, nous l’acceptons comme 
une délivrance! »

Et enfin M. Louis Blanc, l’ancien membre 
du gouvernement provisoire de 1848 , est 
venu aussi, de sa parole convaincue, accuser 
le ministère et sa politique, et pour défendre 
les droits de la P'rance.

Et pour surcroît de satisfaction, un député 
de Seine-et-Oise, que nous avions vu avec 
regret d’autant plus grand que nous l’aimions 
davantage soutenir faiblement la République, 
Al. Léon Renault, a prononcé un discours 
admirable. Comme le dit avec raison le jour
nal le Temps : Les débuts de Al. Léon Re
nault avaient été honorables plutôt que bril
lants. Sa conduite politique n’avait pas non 
plus tout à fait répondu à l’attente. Après 
être arrivé à la députation par un discours à 
ses électeurs aussi net et aussi hardi qu’on 
pouvait le désirer, l’honorable député ne s’é
tait pas assez soumis aux règles de la disci
pline, il n’avait pas assez senti la nécessité de 
sacrifier les subtilités de l’esprit et même 
celles de la conscience au devoir de suivre 
une politique toujours intelligible.

De là sur l’attitude des visées de M. Re
nault je ne sais quelle incertitude dont il de
vait éprouver le besoin de se dégager à la 
première occasion. Il l’a fait avec une déci
sion et un éclat extraordinaires, sans aban
donner pour cela la modération 'de caractère 
et de langage qui lui est habituelle et qui 
doublait d’ailleurs l’effet de son discours. Le 
fait est qu’aucun orateur n’avait encore porté 
de coups aussi fâcheux au ministère. Al. Re
nault a dit, dès le début, qu’il formulait un 
acte d’accusation contre le cabinet, et j'amais 
accusateur public n’a poursuivi plus impi
toyablement un coupable dans toutes les con
tradictions de ses déclarations, à travers 
toutes les évidences de sa culpabilité. Quel 
frémissement dans l’Assemblée , lorsque AL 
Renault a montré le ministère « s’appuyant 
sur tous les ennemis du gouvernement dont 
il a la charge ! »

De quel ton, après avoir parlé du ministère 
de Al. de Polignac, et énuméré les excuses 
que l’infortuné ministre de Charles X pou
vait trouver dans ses croyances et dans ses 
chimères, l’orateur s’est tourné vers M. de 
Broglie et lui a crié : « Alais vous, vous n’a
vez ni but, ni foi, ni prétexte. »

Après les magnifiques discours de 110s dé
putés républicains, les gauches se sont réu
nies et ont proposé l’ordre du jour suivant :

La Chambre des députés,

IV

UNE VISITE AU MÉDECIN.

Nous l’avons dit, Lise fut exacte au rendez-vous pris 
par elle chez le docteur. Celui-ci la reçut avec une 
courtoisie parfaite, mais sans affectation, ce qui mit 
sur-le-champ sa singulière cliente à son aise.

— Ma mère, dit sir Elburne, en désignant la dame 
âgée qui se trouvait là; puis il ajouta en prenant la 
main de la jeune fille :

— Ma mère, je vous présente ma cliente de la rue 
d’Argenteuil.

M“e Elburne tendit la main à Lise et la fit asseoir à 
côté d’elle.

La consultation fut donnée en présence de M“e El
burne, puis l’on causa. Tout en restant dans les bornes 
de la discrétion, la mère de sir George, d’après les ins
tructions de son fils, qui s’était éloigné pendant quelques 
instants, interrogea Lise sur sa position. L’enfant, cap
tivée par les paroles bienveillantes de la digne femme, 
répondit tout ce qu’elle pouvait répondre , sans révéler 
l’odieuse conduite de sa mère.

Les confidences terminées, Mme Elburne embrassa 
affectueusement la protégée de son fils et lui parla en 
ces termes :

4 ous êtes une honnête fille, mon enfant, et Dieu 
ne vons abandonnera pas, sans doute ; mais ce que vous 
voulez faire est impraticable. Pour ramasser la somme 
nécessaire à payer votre apprentissage, il vous faudra 
des années de travail, de privations et de fatigue.



L’ABEILLE

Considérant que le ministère formé le 17 mai par le 
président de la République et présidé par le duc de 
Broglie, a été appelé aux affaires contrairement à la loi 
des majorités, qui est la règle des gouvernements par
lementaires ;

Qu’il s’est dérobé, dès son entrée aux affaires, à toute 
explication devant les représentants du pays ;

Qu’il a bouleversé l’administration afin de peser sur 
le suffrage universel par tous les moyens dont il pour
rait disposer ;

Qu’il ne représente qu’une coalition des partis mo
narchiques, coalition conduite par les inspirations du 
parti clérical ;

Que c’est ainsi que, depuis le 17 mai, il a laissé im
punies les attaques dirigées contre la représentation 
nationale et les excitations à la violation de la loi ;

Qu’à tous ces titres, il est un danger pour l’ordre et 
pour la paix, en même temps qu’une cause de trouble 
pour les affaires et les intérêts ;

Déclare que le ministère n’a pas la confiance de la 
nation.

Et passe à l’ordre du jour.

Cet ordre du jour des gauches a été adopté 
par 363 voix contre 158.

Parmi les députés qui ont signé l’ordre du 
jour, nous devons citer tous les députés de 
Seine-et-Oise, excepté M. Rendu, dont les 
opinions bonapartistes sont bien connues.

Au Sénat, une commission a été chargée 
d’examiner la demandé de dissolution formu
lée par le Président de la Répuplique. Six 
commissaires se sont montrés favorables à la 
dissolution, trois lui sont opposés.

Dans les bureaux, les droites ont réuni 139 
voix pour la dissolution, et les gauches 129 
contre.

Aussitôt, le duc de Broglie a demandé l’ur
gence pour la discussion publique. M. Tolain 
a combattu cette demande et a protesté contre 
l’intention qu’avait le Gouvernement d’étouf
fer la discussion. L ’urgence a été votée. M. 
Le Royer a demandé le renvoi au lendemain 
de la discussion.

Le renvoi a été prononcé, e t, au moment 
où nous écrivons, le duc de Broglie doit dé
fendre la demande de dissolution qui, ensuite, 
sera attaquée par MM. Victor Hugo, Jules 
Favre, Jules Simon, Bérenger, Le Royer, 
Bertauld et Laboulaye.

Comme nous l’avons dit dans notre dernier 
bulletin, les légitimistes voteront sans doute 
la dissolution. Cependant le plus autorisé de 
leurs journaux, l'Union, leur déclare encore 
aujourd’hui que « dans les conditions actuel
les, la dissolution est une aventure. » Faire 
appel à la France sans savoir ce qu’on lui 
demande, ajoute Y Union, ou sans oser le lui 
dire, c’est vouloir s’exposer à être vaincu.

Néanmoins , les légitimistes voteront ; leur 
destinée n’est-elle pas d’être toujours dupes 
ou complices.

Nous avons annoncé que le prince Milan avail dû 
aller rendre visite à l’empereur de Russie à Ploïesli ; 
deux fois le tsar avait fait répondre négativement aux 
ouvertures relatives à ce voyage.

La Russie ne désire pas voir la Serbie entrer dans la 
lutte, et pour deux raisons : une action de la part de la 
principauté aurait pour résultat d’amener un refroidis
sement entre l'Autriche-Hongrie et la Russie, et pro
bablement la guerre entre les deux empires. Puis , le 
cabinet de Saint-Pétersbourg n’a pas pardonné au prince 
Milan de s’être laissé entraîner à la guerre l’année der
nière par le parti omladiniste ou révolutionnaire. La 
Serbie restera neutre, à moins que le parti de l’action 
ne l’emporte, et que la dynastie des Obrenowilch soit 
remplacée.

Les troupes russes se sont, comme nous 1 avons dit, 
campées sous les murs de Kars, où des combats d ar
tillerie ont eu lieu; mais la place résiste toujours avec 
énergie. Le 13 juin, la garnison de Kars a fait une sor
tie contre une colonne russe commandée par le général 
Heimann ; d’après les dépêches russes, les bataillons 
turcs auraient été contraints de battre en retraite.

Mehemet-Ali-Pacha, à la tête de vingt-huit batail
lons, a engagé la lutte contre les Monténégrins, près de 
ia rivière Julonka; si l’on en croit les télégrammes de 
Raguse, les Turcs auraient essuyé un échec, et auraient 
été chassés du territoire monténégrin.

Les troupes égyptiennes sont parties de Constanti
nople pour Varna, d’où elles se rendront sur le Danube.

La chambre des députés ottomans a voté une réduc
tion de 300,000 livres turques sur les divers budgets 
ministériels.

— Le Journal des Débats fait celle remarque : « Le 
Gouvernement assure qu’il veut maintenir la Républi
que avec le parti conservateur. Mais si cela était vrai, 
pouvait être vrai, est-ce que nous ne serions pas avec 
lui ? »

— Après avoir constaté que personne ne s’attendait 
à la demande de dissolution et que « nous sommes sous 
« le régime des surprises, > le Journal des Débats ex
prime en ces termes son opinion sur le discours de M. 
Gambetta : « M. Gambetta n’a fait autre chose que de 
reproduire avec une verve éloquente tous les arguments 
que la presse conservatrice et républicaine a développés 
depuis un mois. D’où sortent donc les députés de la 
droite ? On aurait cru que tout cela était nouveau pour 
eux, à en juger par l’intempérance de leur colère. Les 
bonapartistes se contenaient si peu, leur inconvenance 
était telle, que M. Rouher, qui est après tout un vieux 
parlementaire, en a été indigné et a protesté contre les 
emportements de ses amis. Pendant près de trois heu
res, M. Gambetta a résisté à la fatigue matérielle et 
morale des interruptions qu’on lui infligeait. Il s’est 
trouvé mal, dit-on, en descendant de la tribune, mais 
il avail dit tout ce qu’il fallait dire, et son discours est 
une excellente préface aux élections qu’on nous pré
pare. Les républicains les plus modérés n’ont rien à y 
reprendre. Sur ce terrain qui est celui de la dignité 
nationale, cl des droits des assemblées délibérantes, 
nous pouvons tous nous y rencontrer et nous nous y 
rencontrerons tous les jours plus nombreux. Nous 
sommes 363, a dit M. Gambetta ; nous reviendrons 
400. »

I M e r n l e r e  n o u v e l l e .

Versailles, 22 ju in , 7 h. du soir.

Le Ministre de l’Intérieur aux Préfets et Sous-Pré
fets :

Résultat du scrutin.
Votants.................  280
Majorité absolue.. 4 41

• Pour la dissolution...............  150
Contre....................................  130

n é c r o l o g i e .

EDMOND ADAM. —  PIERRE LEFRANC.

Le parti républicain n’est pas heureux au Sénat. 
Voici deux sénateurs morts à quelques jours de dis
tance. Ce sont MM. Pierre Lefranc et Edmond Adam.

M. Adam était né en 1816. Il fit au collège de Rouen 
ses éludes classiques et vint à Paris suivre les cours de 
l’Ecole de droit. Mais il ne poursuivit pas la carrière 
du barreau et débuta dans la presse départementale 
comme rédacteur du Précurseur d’Angers, organe 
d’opposition démocratique. Il collabora assidûment au 
National jusqu’en 1848.
■«te ll la Ifépiràliyns do février, il fah nemnré altos»
au maire de Paris et ensuite secrétaire général de la 
préfecture de la Seine. Plus tard il fut compris parmi 
les 40 membres désignés par l’Assemblée constituante 
pour former le Conseil d’Etat.

Après le 2 décembre, M. Adam se tint à l’écart de 
la politique. A la création du Comptoir d’escompte en 
1853, il fut choisi comme secrétaire général.

La Révolution du 4 septembre le rendit à la politique 
militante. Le 42 octobre 1870, le gouvernement de la 
Défense nationale lui confia le poste de préfet de po
lice. Après l’affaire du 31 octobre, il se démit de ses 
fonctions.

Elu député de la Seine aux élections de février 1871, 
M. Edmond Adam devint bientôt l’un des chefs princi
paux des groupes de gauche. Ses collègues le nom
mèrent sénateur inamovible.

M. Edmond Adam était le tuteur des enfants de M. 
Henri Rochefort.

Sa mort est un deuil pour le parti républicain.

M. Pierre Lefranc était né à Montmirey-la-Ville 
(Jura), en 1815. Il avait débuté à Paris dans le jour
nalisme. Vers la fin du règne de Louis-Philippe, M. 
Lefranc fonda dans les Pyrénées-Orientales un journal 
d’opposition intitulé )'Indépendant. Il devint député à 
la Constituante et professa dans sa carrière parlemen
taire les principes qu’il avait soutenus dans la presse.

Aux élections du 8 février 1871, M. Pierre Lefranc

__Or, ajouta le docteur, si vous continuez l’existence
que vous menez, si vous ne prenez pas en toute hâte 
une profession plus conforme à la délicatesse de votre 
organisation, vous serez au lit dans six mois...

— Hélas ! monsieur, que faut-il faire alors?
— Quelque chose de bien simple, mon enfant, dit 

Mme Elburne, mettre aujourd’hui à exécution le projet 
que vous ne pourriez accomplir que dans trois ou quatre 
ans au plus tôt. Entrez sur-le-champ en apprentissage.

— Hélas I madame, et comment?
__Voilà ce que nous vous offrons. Nous vous place

rons dans une maison de lingerie ; vous y entrerez au 
pair, c’est-à-dire que vous y serez logée et nourrie. 
Dans six mois, vous gagnerez pour votre entretien.

— D’ici-là, ma mère se chargera de vous...
Lise fit un mouvement et son frais visage se couvrit 

d’une subite rougeur...
— Voyons, mon enfant, ajouta Mme Elburne, en pre

nant affectueusement la main de la jeune fille, cela vous 
convient-il? Pas de faux orgueil ; il y a une certaine di
gnité à accepter un bienfait offert de bon cœur, et sans 
arrière pensée...

Lise était trop émue pour répondre. Ses beaux yeux 
se mouillaient de douces larmes. Enfin, dominant son 
émotion, d’une voix étranglée par les sanglots elle bé
gaya ces mots :

— J’accepte, madame, j’accepte... et que Dieu vous 
récompense; et vous, monsieur... que le ciel...

La pauvre enfant ne put achever. Elle s’était laissé 
glisser aux genoux de Mme Elburne, dont elle baisa les 
mains avec effusion...

— C’est bien, mon enfant... tout est dit, relevez- 
vous...

Quand Lise se trouva seule dans son humble de
meure, son premier soin fut de remercier la Providence 
du bonheur qu’elle lui envoyait si soudainement. Sa 
chaste prière terminée, elle se mit au lit, non pour dor
mir, mais pour songer à ce qui lui arrivait...

Le matin, Chiffonnette la jolie s’aperçut qu’elle aimait 
son protecteur... Cette découverte lui causa d’abord de 
l’effroi, puis elle se rassura bientôt, car son amour était 
de ceux que Dieu approuve... et enfin elle se trouva 
heureuse de cette affection qui tenait à la fois de la re
connaissance et de l’amour fraternel.

Qui oserait la blâmer, la pauvre déshéritée ? En pou
vait-il être autrement? Son cœur n’avait-il pas été pré
paré à l’amour subit et profond par la souffrance et l’i
solement? Jusque-là repoussée, en butte aux mauvais 
traitements, obligée de vivre en contact avec des êtres 
dépravés, mise par sa profession infime comme au ban 
de la société, condamnée pour longtemps encore à cette 
vie d’abjection et de fatigues funestes, elle se trouvait 
tout à coup traitée honorablement, respectueusement ; 
sortie, comme par miracle, de la situation honteuse où 
le sort l’avait jetée, elle voyait se réaliser ses plus ar
dents désirs ; une affection toute protectrice et toute dé
sintéressée lui était offerte, et tous ces biens, tous ces 
trésors, toutes ces surprises qui plongeaient son âme, 
disposée à aimer, dans des enchantements inexprima
bles, elle les devait à un homme jeune, beau, distin
gué, à l’âme généreuse.

Comment a ’etre pas touchée, comment rester insen-

fut élu député des Pyrénées - Orientales par 20,691 
voix et prit place dans les rangs de la gauche républi
caine.

M. Pierre Lefranc fut élu sénateur des Pyrénées- 
Orientales par 455 voix. Il siégeait sur 1er bancs de la 
gauche.

CHRONIQUE LOCALE ET DÉPARTEMENTALE.

V IL L E  D 'É T A M P E S .

Le Maire de la ville d’Elampes, chevalier de la Lé- 
gion-d’Honneur,

Informe ses administrés que, sur la demande présen- 
sentée par la ville d’Elampes à l’effet d’obtenir l’auto
risation de faire une prise d’eau dans la rivière de Jui- 
ncteau pour établir une distribution d’eau dans la ville, 
Monsieur le Préfet du département de Seine-et-Oise, 
par arrêté du 14 juin 1877, a prescrit notamment que, 
pendant vingt jours, du 1" au 20 juillet, la demande 
en question et les pièces jointes seront déposées au se
crétariat de la Mairie, ainsi qu’un registre destiné à re
cevoir les observations des parties intéressées , et que, 
pendant le même délai, l’arrêté en question resterait 
affiché dans la commune d’Etampes, tant à la porte 
principale de l’église Notre-Dame qu’à celle de la Mai
rie, et qu’il sera publié, en outre, à son de caisse.

Etampcs, le Si Juin /S77. ;Le Maire,
A l . BRUNARD.

*+* Demain dimanche 24 juin, aura lieu en l’église 
Saint-Basile d'Eiampcs, le couronnement de la Rosière. 
Le sermon d’usage aura lieu après la messe de midi, 
il sera prêché par le père Philippe, de l’ordre des Ca
pucins. Le père Philippe n’est pas un inconnu pour 
nous, sa parole apostolique et populaire s’est fait plu
sieurs fois entendre dans diverses communes de l’ar
rondissement.

*** les Membres de la Société d’Horlicullure 
do l’arrondissement d’Ëtampes se réuniront le dimanche 
1er juillet, à deux heures, dans 1a salle de la Mairie. 

Voici l’ordre du jour :
!*• — Lecture du procès-verbal de la séance dernière, laquelle 

sera faite pendant l’examen des apports.
2°. — Proclamation des membres nouveaux.
3°. — Nomination d’un Membre du Conseil.
4®. — M. le Dr De LANESSAN, professeur de botanique près 

l’Ecole de Médecine, développera à cette séance ce sujet 
aussi vaste qu’intéressant : Comment vivent les plantes. 

5®. — Correspondance écrite.
69* — Documents imprimés et expositions annoncées.

M. le President croit devoir rappeler à Messieurs les 
So -iélaires qu’en lui adressant par écrit la liste nomi
nale des plantes provenant du Muséum, dont ils pour
raient souhaiter des spécimens pris sur les sujets dé
posés en pépinière au nom de la Société, chez M. Sam- 
son , horticulteur à Etampes, ces demandes seront 
servies si possible, suivant leur ordre d’inscription à 
l’automne prochain.

C o m le c  a g r i c o l e  d e  S c i n e - e t - O l s e .

Dimanche dernier, 17 juin, l’Exposition annuelle du 
Comice agricole de Seine-et-Oise a eu lieu à Ws-Ma- 
rines (arrondissement de Pontoise), sur les terres de M. 
■^eafflKi-éO' Kersafn t . - ------------------ *+

L’emplacement, situé au milieu d’une contrée riche 
et riante, était bien choisi. L’organisation du Concours 
ne laissait rien à désirer. L’affluence était nombreuse 
et le temps magnifique.

Après les concours d’instruments aratoires et les 
courses de chevaux qui ont été très-remarquables, la 
distribution des prix a eu lieu sous la présidence de 
M. Emile Pluchet, président du comice, et de M. le 
Préfet de Seine-et-Oise.

Les rapports qui ont été lus ont donné des détails des 
plus intéressants sur les progrès de l’agriculture dans 
notre département, progrès incessants et d’année en 
année plus considérables.

Le grand prix d’honneur décerné par le Conseil gé
néral a été obtenu par M. Théophile Thomassin, pour 
son exploitation et sa distillerie de Puiseux.

M. Léon Bizoir, du Mesnil-Aubry, a obtenu la mé
daille d’or accordée par le Ministre do l’agriculture. 
M. Roussel, de Gérancourt, la médaille d’or du Con
seil général. M. Bernier, du Tremblay, a obtenu la 
grande médaille d’argent.

Un des incidents les plus touchants de celle cérémo
nie, dit l’Union Libérale, a été la distribution des ré
compenses accordées aux fidèles serviteurs. L’assis
tance a fait notamment une véritable ovation à un digne 
vieillard, M. Denis, qui, âgé de 79 ans, est depuis 
62 ans charretier dans la même ferme de Clëry. Le 
spectacle de cet excellent homme montant tout trem-

sible, comment ne pas aimer enfin celui de par qui ar
rivaient tous ces bonheurs inespérés?

Avait-elle une espérance? Réfléchissait-elle aux con
séquences possibles de cet amour? Non, elle aimait, sans 
se demander où la mènerait cet amour innocent.

Elle ne songea qu’à une chose, à dissimuler, à cacher 
au fond de son cœur cet amour déjà fort, quoique nais
sant à peine. Et la chose lui semblait cependant d’autant 
plus possible, qu’elle s’attendait à n’avoir que de loin
taines et rares relations avec sir Elburne et sa mère.

En effet, il était probable qu’une fois la jeune fille 
casée, cette intimité d’une heure cesserait ; d’ailleurs, 
sir Elburne n’était que de passage à Paris : on le lui 
avait dit ; il n’y avait donc pas à se préoccuper des dan
gers de l’avenir.

Raison propose, amour dispose ; cette vérité, qu’au
cun proverbe ne consacre, mais que les faits se chargent 
de démontrer chaque jour, devait encore se manifester 
et prouver que les projets du cœur humain sont écrits 
sur le sable. Vienne un coup de vent, et projets et ré
solutions disparaissent.

Quoi qu’il en dût être de cette passion à son aurore, 
Lise s’endormit heureuse et les songes les plus riants 
bercèrent son sommeil.

Il n’en fut pas ainsi pour tous les hôtes de la maison 
de la jolie chiffonnière, et pendant que la jeune fille rê
vait à sir Elburne et que les anges du sommeil lui 
envoyaient l’illusion enivrante d’un amour partagé, le 
démon de la jalousie agitait le cœur d’un homme qui 
avait conçu pour Lise une passion ardente. Cet homme, 
nous allons le présenter au lecteur.

{La suité au prochain numéro). E. de LYDEN.

blant et les larmes aux yeux sur l’estrade pour recevoir 
la récompense de ses bons services, a été des plus 
émouvants.

Après la distribution des prix, a eu lieu le banquet.
Au dessert, M. Emile Pluchet, président du Comice, 

a le premier prononcé une allocution qui s’est terminée 
par un toast à l’agriculture, à ses dévoués collègues les 
membres du jury, au digne fermier du domaine sur 
lequel avait lieu l’Exposition, etc. Ces paroles ont été 
bien accueillies.

M. le préfet, prenant ensuite ia parole, a bu à la 
prospérité agricole du Comice agricole de Seine-et-Oise.

M. Delpon de Vissée a fait ensuite l’éloge de l’insti
tution du comice qui remonte à 4834, de sa compé
tence, de son dévouement, du soin qu’il apporte à vul
gariser les nouvelles méthodes, à récompenser les ver
tus, à développer la moralité qui est l’hygiène de l’âme. 
Il a représenté l’agriculteur comme étant le grand point 
d’appui, la grande réserve de la société française. Il a 
terminé en disant : Messieurs les membres du comice, 
vous avez bien mérité du département deSeine-et Oise.

M. Victor Borie, ancien rédacteur en chef de YEcho 
agricole et agronome des plus distingués, s’est ensuite 
levé pour porter un toast aux lauréats, et au Comice 
agricole de Seine-et-Oise, le plus ancien et le glorieux 
vétéran des comices de France.

Le banquet s’est terminé par un toast porté aux da
mes par M. Caubert, président de la section d’horti
culture.

R ambouillet. — La ville de Rambouillet a orga
nisé, pour le dimanche 8 juillet, un Concours interna
tional de Sociétés Chorales, de Musiques d’IIarmonio 
et de Fanfares.
# Nous ne douions pas que Rambouillet, après avoir 
été le lieu de plaisir de toutes les grandeurs des an
ciennes cours, ne soit ce jour-là le rendez-vous de tout 
Paris et des environs.

Le château, situé près des eaux qui reflètent ses 
vieilles tours, et entouré d’arbres les plus beaux du 
monde, disait Tallemant des Réaux, offrira aux curieux 
un but de promenade admirable.

75 Sociétés ont répondu à l’appel de la ville de Ram
bouillet ; plus de 2,200 exécutants se feront entendre à 
ce grand Concours musical qui doit être des plus bril
lants.

Ce résultat est certainement très-beau ! aussi ne sur
prendrons-nous personne en publiant qu’on décernera 
3 couronnes de vermeil, 40 médailles d’or, 22 médail
les de vermeil et 55 médailles d’argent.

Il ne nous reste plus qu’à désirer que le temps con
tinue jusque là au beau pour donner plus d’éclat à celte 
fête.

— La session de la Cour d’assises de Seine-et-Oise 
pour le 3* trimestre de 1877, ouvrira le 9 juillet pro
chain, sous la présidence de M. Bachelier, conseiller 
à la cour de Paris, assisté de MM. Revel et Doublet, 
juges près ce tribunal.

Jeudi matin, à quatre heures, a eu lieu à Versail
les, au Pont-Colbert, l’exécution de Roux, l’un des as
sassins de la veuve Tartarin, cabaretière à Argenteuil.

La cour d’assises de Seine-et-Oise, dans sa dernière 
session, prononça la condamnation à mort des trois as
sassins, Déon, R oux ei LainOUreuxT

La peine de Déon et Lamoureux fut commuée, par le 
président de la République, en celle des travaux forcés 
à perpétuité.

Une voiture, où se trouvaient M. Roch , son gendre 
et l’aumônier de la prison, a amené Roux au Pont-Col
bert, où l’attendaient de trop nombreux curieux. Aucun 
incident ne s est produit. Le guillotiné avait à peine 
vingt ans.

N o u v e lle s  e t  f a i t s  d iv e r s .

— Au milieu des préoccupations politiques on a ou
blié de faire remarquer que le 15 juin, M. le président 
de la République avail atteint sa soixante-neuvième 
année. M. le maréchal de Mac-Mahon est né au châ
teau de Sully, près d’Autun, le 4 5 juin 1808.

—-  La première session annuelle d’examens pour le 
certificat de grammaire s’ouvrira à l’Académio, à la 
Sorbonne, le 28 juin courant. Le registre d’inscription 
restera ouverte jusqu’au 25, à 3 heures.

— On signale quelques nouveaux cas d’épidémie 
sur les bestiaux, notamment dans le Tarn-eFGaronne, 
où une péripneumonie contagieuse s’est déclarée parmi 
les sujets de la race bovine.

Les mesures les plus rigoureuses sont prises pour 
arrêter l’extension du mal et faire abattre sans retard 
les animaux malades.

— Les Concours généraux d’animaux gras, de vo
lailles vivantes et mortes, de semences de céréales, de 
plantes de prairies naturelles, de lins et chanvres, hou
blons, de racines industrielles, fourragères et alimen
taires, de pommes de torre, de fruits frais conservés, 
de légumes de primeur, de fruits secs, d'huiles d’olive’ 
miels et cires, de fromages et beurres, une exposition 
d’animaux reproducteurs mâles des espèces bovine, 
ovine et porcine, et une exposition d’instruments et de 
machines agricoles auront lieu à Paris, au Palais de 
l’Industrie, en 4878.

Pour connaître les dispositions de l’arrêté relatif au 
Concours ci-dessus et les récompenses promises, on 
peut réclamer des programmes au Ministère de l’Agri
culture et du Commerce (Direction do l’Agriculture, 
2* bureau), ainsi que dans toutes les Préfectures et 
Sous-Préfectures.

— Un petit trésor a été trouvé à Brou, ces jours 
derniers. Des ouvriers, en exécutant des fouilles dans 
une des rues, ont rencontré l’emplacement d’une an
cienne cave, en partie comblée par des débris provenant 
probablement d’un incendie, car on a remarqué des 
grains et d autres objets carbonisés. Les murailles 
étaient presque intactes. Pendant que le déblaiement 
s’accomplissait, une pioche vint à heurter un petit pot 
en grès fin d’où jaillirent trente et quelques pièces d’or 
toutes brillantes.

Ces monnaies sont toutes frappées aux noms des rois 
de France et appartiennent aux règnes de Charles VIII, 
Louis XII, François Ifr, Charles IX et Henri III. Ce 
sont des écus à !a couronne, au soleil, à la croisette, 
etc. Leur poids moyen est do 3 grammes 30 centi
grammes.



L’ABEILLE 3

— On lit dans le Journal officiel :
. ^ es av*s insérés dans un grand nombre de journaux 
informent le public que le 30 juin prochain serait la 
date extrême fixée par l’administration pour le retrait 
des pièces divisionnaires d’argent démonétisées, et que, 
a partir de celle date, les pièces dont il1 s’agit n’auraient 
plus cours légal.

L administration des finances est étrangère à ces avis. 
Elle s occupe, il est vrai, de faire opérer le retrait des 
anciennes pièces à 900/000** démonétisées, qui, depuis 
1870, ont été, par tolérance, admises de nouveau dans 
la circulation ; mais elle n’a encore fixé aucun terme 
pour celle opération. Les caisses publiques eonlinue- 
ront donc, après le 30 juin, à recevoir dans les paie
ments qui leur seront faits les pièces suivantes :

Toutes les pièces nationales antérieures à 1864;
Toutes les pièces belges antérieures à 1866;
Toutes les pièces italiennes antérieures à 1863;
Toutes les pièces suisses frappées de 1850 à 1853.
Quant aux pièces suisses aux millésimes de 1860 à 

1863 dont il est fait mention dans les avis des jour
naux, elles ont cours légal, d’après la convention moné
taire du 23 décembre 1865, jusqu’au 1er janvier 1878.

C’est à partir de celle époque seulement qu’elles ne 
seront plus reçues dans les caisses de l’Etat.

T o r p i l l e s .

Le lecteur sera peut-être bien aise de connaître en 
quoi consiste ce nouvel engin do destruction, d’inven
tion toute française destiné à jouer dans les batailles 
navales un rôle dont les conséquences sont incalcula
bles.

Admettons un cylindre en forte tôle, de 1 à 2 centi
mètres d’épaisseur, d’une longueur de 4 à 5 mètres, 
fait en forme de poisson ou de fuseau ayant un dia
mètre d’un mètre.

Ce cylindre est divisé en trois compartiments : on 
place dans celui du milieu 500 kilogrammes de dyna
mite ; quant aux deux autres qui sont en communica
tion, ils renferment de l’air comprimé à haute pres
sion. Cet appareil qui a une densité calculée, plonge 
dans l’eau, afin de flotter étant à peine visible.

On oriente ce cylindre, de manière que la pointe, 
qui serait la tête du poisson, munie d’une capsule des
tinée à mettre le feu au contact de l'objet à détruire, et 
l’extrémité opposée, qui serait la queue du poisson, un 
petit gouvernail étant à la place, soient en ligne droite 
avec le navire ennemi.

Lorsque le moment est venu, on détache U corde 
qui servait à remorquer l’appareil, on ouvre un robinet 
qui permet à l’air comprimé de s’échapper à travers un 
tube en donnant le mouvement à un mécanisme qui fait 
tourner avec une grande vitesse un hélice qui plonge 
dans l’eau sous le cylindre.

Comme le gouvernail est fixé d’une manière invaria
ble, il suivra forcément une ligne presque droite sur 
laquelle se trouve l’objet qui au choc occasionnera 
l’explosion.

La détente de l’air comprimé à quarante atmosphères 
suffira pour une distance de 4 à 5 kilomètres et le na
vire le plus puissant sera détruit par l’explosion de 500 
kilos de dynamite.

On peut aussi placer des torpillés à demeure fixe, au 
fond de l’eau ; dans ce cas, il n’ast pas nécessaire de 
compartiment à air'comprimé ; quant à l’explosion, elle 
a lieu au moyen d’un conducteur électrique ou d’un 
petit appareil flottant dans l’eau, qui, au contact d’un 
vaisseau qui navigue au-dessus produit l’efTet désiré.

C a i s s e  «l’é p a r g n e .

Les recettes de la Caisse d’épargnes centrale se sont 
élevées, dimanche dernier, à la somme de 3,635 fr., 
versés par 24 déposants dont 2 nouveaux.

Il a été remboursé 7,179 fr.
Les recettes de la succursale de Milly ont été de 

2,424 f r . , versés par 24 déposants dont 5 nouveaux.
Il a été remboursé 700 fr.
Les recettes de la succursale de Méréville ont été do 

232 fr., versés par 4 déposants.
Les recettes de la succursale de La Ferté-Alais ont été 

de 2,118 fr., versés par 15 déposants dont 1 nouveau.
Il a été remboursé 1,018 fr.
Les recettes de la succursale d’Angerville ont été de 

1,100 fr., versés par 4 déposants dont 2 nouveaux.
Il a été remboursé 710 fr.

O b je t  pei*<lu. — O b je t  t r o u v é .

Le 2 juin , M. Hessert-Chambon, cultivateur à Ser- 
xiaises, a perdu son porte-monnaie en cuir noir avec 
fermoir en acier, contenant environ 90 fr. Celte perle 
a eu lieu dans le trajet de l’auberge des Quatrc-Che- 
mins à la route de Pilhivicrs, en montant la côte. Une 
récompense convenable sera donnée à la personne qui 
rapportera ce porte-monnaie au bureau de police.

Le 18 juin courant, le sieur Fourcault, peintre en 
bâtiments, place de l’Embarcadère, a trouvé sur la pro
menade Henri-Qualre, un caraco do femme, en cache
mire noir. On peut réclamer cet objet au bureau de police.

*f me \ e  B E R L lE R E f  marbrière, rue Sainte- 
Croix, 48, près la Recette des Finances, à Etampes, 
se charge de l’établissement des quittances et des bor
dereaux de coupons de la Ville de Paris et du Crédit
foncier. 2-1

_______  _ ■_ ' - - -

J06, Rue Saint-Jacques, 106.

AVIS AUX RENTIERS.
M. A. PELLETIER fait savoir qu’il se charge tou

jours de la préparation des Quittances de rentes nomi
natives et du paiement des coupons de rentes au por
teur, ainsi que des coupons Ville do Paris et Crédit 
foncier.

Il se charge aussi de la préparation des bordereaux 
à établir pour coupons d’actions et obligations de che
min de fer.

Les personnes qui voudraient n’éprouver aucun re
tard, peuvent déposer leurs titres chez lui huit jours 
avant l’échéance, il se charge de les toucher.

106, Rue Saint-Jacques, 106.
3-2

H . H O Y E R  , rue Darnatal, 23, à Etampes, 
a l'honneur de prévenir le public qu’on trouvera chez 
lui du P o i s s o n  «le r i v i è r e  et des E c r e v i s s e s .

PHOTOGRAPHIE RIGHOU
A ÉTAMPES, RUE DA MOÏSE 

P h o t o c h r o m i e , Nouveau procédé inaltérable.
S P É C I A L I T É  DE C A R T E S  É M A I L L É E S .

L O U I S  L É V Y
D E Y T I S T E

61, rue du Faubourg-Saint-Martin, P A R I S .
Dentiste des Sociétés municipales de secours mutuels ides 

quartiers Saint-Martin, Saint-Vincent-de-Paul, de la Société de 
l'Union des employés du commerce et de l’industrie du dépar
tement de la Seine, etc., etc.

M. LÉVY recevra, 24, rue de la Juiverie, maison du 
Café de la P aix, le Samedi 7 et Dimanche 8 Juillet.

Il recevra régulièrement le p rem ier sam edi et le len 
dem ain  dim anche de chaque mois.

Les personnes qui désirent recevoir à leur domicile les soins 
de sa profession, sont priées de se faire inscrire d’avance à l’a
dresse ci-dessus ou de l’aviser directement à son domicile à 
P a r U .  4-3

M. PERSENT, négociant à Etampes, rue de 
la Tannerie, n° 11, demande un A p p r e n t i  pour la 
mercerie et la bonneterie. 4

Etat civil de la commune d’Etampcs.
NAISSANCES.

Du 46 Juin. — J oanest Henri, au Pelit-St-Mard, 3. 
— 15. Marceau Charles - Eugène (Hospice). — 18. 
H uet Thérèse-Marie-Emilie, rue du Château, 8. — 
21. Merlet Louis-Eugène, rue Saint-Jacques, 140.

PUBLICATION DE MARIAGE.
Entre : Muret Jean-Félix, 25 ans, employé au che

min de fer de l’Est, à Paris, rue Myrrha, 37; et DUe 
Gandil Marie-Louise-Eugénie, 22 ans, sans profes
sion, à Etampes, place du Petit-Marché, 2.

DÉCÈS.
Du 15 Juin. — B erger Auguste, 18 ans, garçon de 

cour (Hospice). —  16. Carnevillier Gustave-Clément, 
2 mois, rue Saint-Martin, 67.

Pour les articles et faits non signés : A ie .  « I .L IE X .

GOUVERNEMENT PORTUGAIS
EMPRUNT 3 °/o 

(Loi du 7 avril 1877. — Décret royal du 12 juin 1877.)

É M I S S I O N
A L O N D R E S E T  A P A R IS

d e  6 ,5 0 0 ,0 0 0  L iv re s  St. (capital nominal)
MM. B arln g  frè res  et C ,  de concert avec le Crédit 

Lyonnais et la Société de Dépôts et de Comptes cou
rants, ont été chargés par le Gouvernement Portugais du pla
cement de cet emprunt qui a pour objet la consolidation de la 
dette flottante.

Une moitié de l’emprunt est destinée à la place de Londres, 
où l’émission est faite par MM. U arin g  frè res  et C ;  le pla- 
ecment de l'autre moitié a été réservé au Crédit Lyonnais et 
à la Société de Dépôts et de Comptes courants.

La quantité offerte sur le marché français par ces deux So
ciétés, correspond à un capital nominal de 1. 3,250,000 ou 
82,062,500 fr. représentant, au taux d'émission, un capital 
effectif de :

40,050,000 francs.
Les litres sont au porteur, eu coupures de :

505 francs ou I. st. 20, rapportant fr. 15,15 ou 12 sh.
2,525 francs -  1. st. 100, — fr. 75,75 -  3 1. st.

12,625 francs -  1. st. 500, — fr. 378,75 -  15 1. st.
Les Souscripteurs peuvent choisir les coupures à leur convenance.
Los coupons sont payables les 1" janvier et l <r juillet de 

chaque année :

Iau Crédit lyonnais;
à la Société de Dépôts et de Comptes cou

rants.
Le Crédit lyonnais paiera aussi les coupons à son siège social 

à LYO X  et dans ses agences françaises.
LONDRES, à la Commission des F inances de Portugal.

Le gouvernement Portugais exempte les titres et leurs coupons 
de toute taxe ou impôt quelconque.

Ce p lacem ent ressort à  6  */„ net.

P R I X  D ’É M I S S I O N :  « 5 *  F R A N C S
(Jouissance du 4a juillet 4877)

Par titre de 5«»5 fr. rapportant 15 fr. 15 cent.

{*5 francs en souscrivant;
50 — à la répartition ;

50 — du 20 au 26 juillet 1877 ;
50 — du 20 au 28 août 1877 ;
33 — du 20 au 27 septembre 1877 ;

Ensemble : *53  francs réduits à « 5 1  francs, si 
l’on sc libère à la répartition.

On pourra, à chaque échéance, anticiper les versements sous 
escompte à 3 •/..

Les souscripteurs qui désireront de grosses coupures, pourront, 
à la répartition, échanger 5 titres de 505 fr. contre un titre de 
2,525 fr., ou 25 titres de 505 fr. contre un litre de 12,625 fr.

Après achèvement des versements, les certificats provisoires 
seront échangés contre des titres définitifs timbrés. Les formalités 
pour l’inscription à 1% Cote officielle seront remplies.

SOUSCRIPTION PUBLIQUE A PARIS : 
Mardi 36 ©t Mercredi 3 T Juin 
Au Crédit Lyonnais, c, boulevard des Capucines;
Et à la Société de Dépôts et de Com ptes courants, 

S, place de l’Opéra.

Dès à présent, on peut souscrire par correspondance.

La répartition se fera au prorata des demandes, si elles excè
dent la somme émise en France.

(Déclaration faite au timbre le 45 ju in  4877.)A V I S  A U X  C H A S S E U R S .
La Chasse illustrée vient de commencer une série 

d’articles très-remarquables sur les chiens d’arrêt. 
Toutes les races, tant anglaises que françaises, y seront 
successivement décrites et appréciées par des écrivains 
d’une exceptionnelle compétence. Tous les types y se
ront, en outre, représentés par des dessins faits d’après 
nature et dus à l’habile crayon de M. E. Bellecroix. 
Jamais travail aussi sérieux cl aussi complet n’a été 
publié sur la matière.

La Chasse illustrée est le seul journal de chasse et 
de pêche qui existe en France. Sa rédaction instructive, 
attachante et variée, la beauté incomparable de ses 
gravures expliquent son succès constant depuis dix 
années.

On s’abonne chez MM. F irmin-Didot et Cu, 56, rue 
Jacob, Paris.

Prix de l'abonnement : 30 fr. par an, 7 fr. 50 par 
trimestre. On envoie gratuitement un numéro spécimen.

g o u t t e  e t  r h u m a t i s m e s
Depuis 1825, l’efficacité remarquable de l’Antlgoatteux  

Bonbée (Sirop végétal spécial autorisé contre la  Goutte et 
les R hum atism e» aigus ou Chron iques, ses effets cal
mants instantanés, et son innocuité complète sur l’économie 
sont attestés par les médecins et les félicitations unanimes des 
malades. Mémoire médical envoyé gratis et franco sur demande

adressée au Dépôt général, 4 , rue de l’Echiquier, à Paris. — 
Exiger les nouvelles marques de garantie. Sous-dépôts dans les 
pharmacies.

Dépôt à Etampes, chez M. l e p b o l s t , pharmacien, rue 
Saint-Jacques. 52-14

Refusez les contrefaçons. —  N’acceptez que 
nos boîtes en fer blanc, avec la marque de fabrique 
Revalescière Du Barry, sur les étiquettes.
< 2 A W T É  A T  f l  TTC rentlue sans médecine, 
k J i l l l  1  L  A  JL U U u  sans purges et sans frais, 
par la délicieuse farine de Santé, dite :

revalescière
Du BARRYr, de Londres.

30 ANS DE SUCCÈS. — 80,000 CURES PAR AN.
La R evalescière D u Ba r r y  est le plus puissant reconsti- 

tuant du sang, du cerveau, de la moelle, des poumons, nerfs, 
chairs et os; elle rétablit l’appétit, bonne digestion et sommeil 
rafraîchissant; combattant depuis trente ans avec un invariable 
succès les mauvaises digestions (dyspepsies), gastrites, gastro- 
enterites, gastralgies, constipations, hémorroïdes, glaires, fla
tuosités, ballonnements, palpitations, diarrhée, dyssenterie, 
gonflement, étourdissements,bourdonnements dans les oreilles, 
acidité, pituite, maux de tête, migraine, surdité, nausées et vo
missements après repas ou en grossesse ; douleurs, aigreurs, 
congestions, inflammations des intestins et de la vessie,crampes 
et spasmes, insomnies, fluxions de poitrine, chaud et froid, 
toux, Oppression, asthme, bronchite, phthisie, (consomption), 
dartres, éruptions, abcès, ulcérations, mélancolie, nervosité, 
épuisement, dépérissement, rhumatisme, goutte, fièvre, grippe, 
rnj»me, catarrhe, laryngite, échauffement, hystérie, névralgie, 
épilepsie, paralysie, les accidents du retour de l ’âge, scorbut, 
chlorose, vice et pauvreté du sang, ainsi que toute irritation 
et toute odeur fiévreuse en se levant, ou après certains plats 
compromettants: oignons, ail, etc., ou boissons alcooliques, 
meme après le tabac; faiblesses, sueurs diurnes et nocturnes, 
hvdropisie, eravelle, rétention, les désordres de la gorge, de 
l’naleine et ae la voix, les malaoics des enfants et des femmes, 
les suppressions, le manque de fraîcheur et d’énergie nerveuse.

Parmi les cures, celles de Madame la Duchesse de Castle- 
Stuart, le duc de Pluskow, Madame la marquise de Bréhan, 
Lord Stuart de Decies, pair d’Angleterre, M. le docteur pro
fesseur W urzer, etc., etc.

Cure n® 89,625.
Avignon, 18 avril 1876.

Que Dieu vous rende tout le bien que vous m’avez fait. La 
Revalescière Du Barry m’a guéri, à l’âge de 61 ans, d’une ma
ladie épouvantable de vingt ans. — J ’avais des oppressions 
les pins terribles et faiblesse à ne plus pouvoir faire aucun 
mouvement, ni m’habiller, avec des maux d’estomac jour et 
nuit, et des insomnies horrible». Contre toutes ces angoisses 
tous les remèdes avaient échoué; la Revalescière m’en a sauvé 
complètement en six semaines.

Bo r el , née C a r bo n n ety , rue du  B ala i, 11 .
Quatre fois plus nourrissante que la viande, elle économise 

encore 5o fois son prix en médecines. En boites : ij4 kil., 
a fr. a5 ; îja  kil., 4 fr; l kil., 7 fr ; 12 k il., 60 fr. — Les B is
cuits de Revalescière enlèvent toute irritation et toute odeur 
fiévreuse en se levant, ou après certains plats compromettants : 
oignons, ail, etc., ou boissons alcooliques, même après le tabac. 
En boites de 4 . 7 et 60 francs. — La R evalescière chocolatée 
rend l’appétit, bonne digestion et sommeil rafraîchissant aux 
plus énervés. En boites de 12 tasses, 2 fr. a5 c.; de 24 tasses, 
4 fr.; de 48 lasses, 7 f r .; de 576 tasses, 60 fr.; ou environ 
10 c. la tasse. — Envoi contre bon de poste, les boites de 32 
et 60 fr. franco en France. — DEPOTS à Etampes, chez T hau- 
nas, 121, rue Saint-Jacques, chez J ipton, épicier, rue Sainte- 
Croix, et partout chez les bons pharmaciens et épiciers. — Do 
Ba r ry  et C*e, 26, place Vendôme. e l8, rue Castiglione, Paris.

La publication légale des actes de société est obligatoire dans 
l’un des journaux publiés au chef-lieu de l’arrondissement.

JOURNAL JUDICIAIRE
DE L ’ARRONDISSEMENT D’ÉTAMPES.

( G 6me A n n é e . )

(1) Etude de Me BOUVARD, avoué à Etampes,
Rue Saint-Jacques, n° 5.

VENTE
S U R  L I C I T A T I O N

E n t r e  M n j e u r s  e t  M i n e u r s ,

EN LA MAISON D’ÉCOLE DK SAINT-CYR-LA-RIVIÈRE,

Et par le ministère de IM* B A R T H O L O M É ,  notaire à Saclas, 
Commis à cet effet,

DE I UNE

MAISON
Avec

COUR, AISANCES ET DÉPENDANCES,
Et six ares trente-huit centiares de Pré au bas 

de ladite maison,
Sis à Marancourt, commune de St - Cyr- la-Rivière,

ET VINGT-UNE PIÈCES DE

TERRE, JARDIX, COURTIL, BOIS et VIGNE
Sises terroirs de Saint -C y r - la -  Rivière 

et Fontaine - l a -  Rivière.
SUR D IV E R S CH AM PTIEBS ,

U N  2 2  L O T S
A v ec  fa c u lté  de réu n ion  e t  de su b d iv ision .

L’adjudioalion aura lieu lo Dimanche 22 Juillet 
mil huit cent soixante-dix-sept,

Heure de midi.

On fait savoir à tous ceux qu’il appartiendra que :
En exécution d’un jugement rendu au profil de MM. 

Lenoir et des époux Chausson, ci-après nommés, par 
défaut contre les époux Guyon, aussi ci-après nom
més, par le Tribunal civil de première instance séant 
à Etampes, le dix avril dernier, enregistré et signifié ;

Il sera,
Aux requête, pôursuife et diligence de :
1° M. Barthélemy LENOIR, journalier, demeurant 

à Marancourt, commune de Saint-Cyr-la-Rivière ;
2° M. Etienne LENOIR, journalier, demeurant au 

même lieu ;
3° Madame Marie-Elise-Célina LENOIR, épouse de 

M. Ovide-Alexandre CHAUSSON, maçon et marchand 
de vins, et ce dernier pour assister et autoriser la dame 
son épouse, demeurant à Boissy-la-Rivière ;

4° Et M. Arthur LENOIR, charretier chez M. Ga- 
zin, demeurant à Antony, près Paris ;

Ayant pour avoué constitué M* Àmable-Michel Bou
vard, exerçant près le Tribuual civil de première ins
tance séant à Etampes, demeurant en ladite ville, rue 
Saint-Jacques, numéro 5;

En présence, ou eux dûment appelés, de :
1° Madame Désirée-Julienne Berlhier, épouse de 

M. Louis Guyon, cultivateur, demeurant ensemble à 
Barnouville, commune de Beaumonl-en-Gâtinais, can
ton de Château - Landon (Seine - et - Marne), madame 
Guyon, veuve en premièro noces de M. Jules-Célcstin 
Lenoir ;

2° M. Louis Guyon, sus-nommé, tant en son nom 
personnel que pour assister et autoriser son épouse :

« Madame Guyon agissant au nom et comme 
« tutrice naturelle et légale, et M. Guyon, 
« comme co-tuteur de : 1° Pules Lenoir; 2° 
« Euphémie Lenoir ; 3® Emile Lenoir ; 4° et 
« Georges Lenoir, tous quatre mineurs, issus 
« du mariage d’entre madame Guyon avec son 
«c premier mari ; »

Défaillants :
Et encore en présence ou lui dûment appelé de :
M. Antoine Berlhier, vigneron, demeurant à Bar

nouville, commune de Beaumonl-en-Gâtinais ;
« Au nom et comme subrogé-tuteur ad hoc 

« des mineurs sus-nommés, nommé à cette qua- 
« lité qu’il a acceptée suivant délibération du 
« conseil de famille desdils mineurs, tenue et 
« présidée par M. le Juge de paix des ville et 
« canton de Château-Landon, le six juin cou
ac rant, enregistrée ; »

Procédé, le Dimanche vingt-deux Juillet mil huit 
cent soixante-dix-sept, heure de midi, en la Maison 
d’école de Saint-Cyr-la-Rivière, et par le ministère de 
M* Barlholomé, notaire à Saclas, commis à cet effet, à 
la vente au plus offrant et dernier enchérisseur, à 
l’extinction des feux, des biens dont la désignation 
suit.

D É S IG N A T IO N  t

Premier lo t.
1° Une MAISON sise à Marancourt, commune de 

Saint-Cyr-la-Rivière, consistant en une chambre, gre
nier au-dessus couvert en tuiles, cour ; tenant d’un long 
Douté Adolphe, d’autre long Lenoir, d’un bout M. de 
Quinsonnas, et d’autre bout la rue de Marancourt.

2° Six ares trent—huit centiares de pré, au bas de la 
maison ; tenant d’un long Constant Masson, d’autre long 
Darblay, d’un bout la rivière, et d’autre bout la rue de 
Marancourt.

Sur la mise à prix de 400 fr.
Deuxième lot.

Six ares trente-huit centiares de jardin et courlil, sis 
à Marancourt, champtier des Prés-de-Marancourt ; te
nant d’un long Nivel, d’autre long en hache Ronceret 
et Lamy, d’un bout Pointeau, et d’autre bout la rue de 
Marancourt.

Sur la mise à prix de 400 fr.
Troisième lo t.

Trois ares dix-neuf centiares de bois, sis à Maran
court, champtier des Bois ou Garenne-de-Marancourt ; 
tenant des deux longs Constant Masson , d’un bout Le
noir, et d’autre bout M. le marquis de Quinsonnas.

Sur la mise à prix de 20 fr.
Quatrième lot.

Six ares trente-huit centiares de terre, terroir de St- 
Cvr-la-Rivière, champtier des Vignes-Basses; tenant 
d’un long M. le maquis de Quinsonnas, d’autre long M. 
Véron, d’un bout Doulé-Lelong, et d’autre bout la sente 
des Vignes.

Sur la mise à prix de 30 fr.
Cinquième lot.

Six ares trente-huit centiares de terre, même terroir, 
champtier du Buisson ; tenant d’un long Jean-Louis 
Beaufrère, d’autre long et d’un bout Eugène Douté, et 
d’autre bout plusieurs.

Sur la mise à prix do 80 fr.
S ix ièm e lo t.

Six ares trente-huit centiares de terre, mêiqe terroir, 
champtier des Bonnes; tenant d’un long Madeleine, 
comme locataire, d’autre long Nivet, d’un bout la sente, 
et d’autre bout Boissière.

Sur la mise à prix de 12 fr.
Septièm e lo t.

Onze ares seize centiares de terre, même terroir, 
champtier des Vignes-de-Voisins; tenant d’un long 
Baptiste Douté, d’autre long Douté-Lelong, d’un bout 
Marchaudon, meurger entre, et d’autro bout en hache 
Douté Baptiste.

Sur la mise à prix de 20 fr.
Huitième lot.

Neuf ares cinquante-sept centiares de terre, même 
terroir, champtier de la Garenne ; tenant d’un long Ni
vet, d’autre long Marchaudon , d'un bout un meurger, 
et d’autre bout la garenne.

Sur la mise à prix de 10 fr.
Neuvième lot.

Six ares trente-huit centiares de terre, même terroir, 
champtier des Vignes-de-Marancourt ; tenant d’un long 
Renault, d’autre long et d’un bout plusieurs, et d’autre 
bout Boucher.

Sur la mise à prix de 16 fr.
Dixième lot.

Six ares trente-huit centiares de terre, même terroir, 
champtier du Petit-Arpent ou do la Carrière; tenant 
d’un long M. de Quinsonnas, d’autre long et d’un bout 
des chemins, et d’autre bout Dion.

Sur la mise à prix de 10 fr.
Onzième lot.

Quatre ares vingt-cinq centiares de terre, terroir de 
Saint-Cyr-la-Rivière, champtier des Vignes-de-Voi
sins; tenant d’un long Douté Huchot, d’autre long Da- 
guenet, d’un bout un mourger, et d’autre bout Douté 
Baptiste.

Sur la mise à prix de 5 fr.
Douzième lot.

Vingt-deux ares quatre-vingt-quinze centiares de 
terre, même terroir, champtier de la Plaine-à-la-Que- 
notle; tenant d’un long Charpentier, d’autre long en 
sommière plusieurs, meurger entre, d’un bout sur plu
sieurs, et d’autre bout Chauvet.

Sur la mise à prix de 15 fr.
Treizièm e lo t.

Neuf ares cinquante-sept centiares de terre, même 
terroir, champtier des Petites-Dîmes ou de la Vallée- 
de-Chanlevral; tenant d’uni ong les héritiers Baudet, 
d’autre long en sommière plusieurs’, d’un bout Pelle
tier, et d’autre bout Lamy.

Sur la mise à prix de 10 fr.
Quatorzième lo t.

Neuf ares cinquante-sept centiares de terre, même 
terroir, champtier de la Plaine à-la-Quenolte; tenant 
d’un long Emile nautefeuille, d’autre long Pelletier 
François, d’un bout le numéro douze ci-dcssus, d’autre 
bout la sente des Vignes-Basses.

Sur la mise à prix de 45 fr.
Quinzième lot.

Trois ares dix-neuf centiares de terre, plantés en vi
gnes, même terroir, champtier des Vignes-Basses ; te
nant d’un long Louis Gilbert, d’autre long Auclère Nar
cisse, d’un bout Jouanneau, et d’autre bout Petit.

Sur la mise à prix de 30 fr.
Seizièm e lo t.

Trois ares dix-neuf centiares de terre, même terroir
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do Saint-Cyr, cliamplier du Gros-Meurger ; tenant d’un 
long plusieurs, d’autre long Lamy, et des deux bouts 
Petit.

Sur la mise à prix do 4 fr.
D ix- septième lot.

Quatre ares soixante-dix-huit centiares de terre, ter
roir de Saint-Cyr, ehamplier des Traverses ou du Buis
son ; tenant d’un long Marceau d’autre long Veron, 
d’un bout Pelletier, et d’autre bout le chemin d’Estou- 
ches à Sainl-Cyr.

Sur la mise à prix de 4 0 fr.
Dix-huitième lot.

Dix-neuf ares quatorze centiares de terre, même ter
roir, ehamplier du Gros-Meurger; tenant d’un long 
Jules Douté, d’autre long Heari Delalouche, d’un bout 
Petit, et d’autre bout le chemin d’Arrancourl à Méré- 
ville.

Sur la mise à prix de 20 fr.
Dix-neuvième lot.

Six arcs trente-huit centiares de terre, terroir deSl- 
Cyr, champtier des Terres-Douces ou des Roues; te
nant d’un long Douté, d’autre long Boissière, d’un bout 
M. le marquis de Quinsonnas, et d’autre boulLenoiret 
Nivet.

Sur la mise à prix de 6 fr.
Vingtième lot.

Un are cinquante-neuf centiares de terre, mêmes ter
roir et ehamplier; tenant d’un long Eugène Douté, 
d’autre long Nivet, d’un bout Eugène Douté, et d’autre 
bout la pièce précédente.

Sur la mise à prix de 5 fr.
Vingt-unième lot.

Trois ares dix-neuf centiares de terre, terroir de 
Fontaine-la-Rivière, ehamplier de Maillefer; tenant 
d’un long Goussard , d’autre long en sommière, d’un 
bout Verneau, et d’autre bout l’Hospice d’Etampes.

Sur la mise à prix de 40 fr.
Vingt-deuxième lot.

Douze ares soixante-seize centiares de terre, terroir 
de Sainl-Cyr, champtier de la Plaine-à-la-Quenolle; 
tenant d’un long Jules Douté, d’autre long les héritiers 
Gauthier, d’un bout plusieurs, cl d’autre bout le mon- 
toir du. Petit-Arpent.

Sur la mise à prix de 42 fr.
S’adresser, pour les renseignements:

A Elampes,
En l’élude de M9 BOUVARD , avoué poursuivant la 

vente, rue Saint-Jacques, numéro 5 ;
A Saclas,

En l’élude de M® BARTHOLOMÉ, notaire, commis 
pour procéder à la vente, dépositaire du cahier des 
charges et des litres de propriété ;

El sur les lieux pour visiter les immeubles.
Fait et dressé par l’avoué poursuivant soussigné.
A Elampes, le vingt-deux juin mil huit cent soixante- 

dix-sept.
Signé, BOUVARD.

Ensuite est écrit : Enregistré à Etampes, le vingt-deux 
juin mil huit cent soixante-dix-sept, folio 26 verso, 
case 2. Reçu un franc quatre-vingt-huit centimes, 
décimes compris.

Signé, P oulain .

ensemble la clientèle cl l’achalandage y attachés, et 
tous les outils et ustensiles servant à son exploitation.

L’entrée en jouissance a été fixée au premier juillet 
mil huit cent soixante-dix-sept.

Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues à Milly, 
en l’élude de Me Sergent, notaire.

Pour extrait :
Signé: S E Ifi& E X T .

Elude de M* ROBERT, commiss.-priseur à Etampes.

A TTIR A IL DE CULTURE
A VENDRE

A U X  E N C H È R E S ,
Par suite de cessation,

En la ferme de Vaucelas, qu’exploitait M“ ® Ve R iy iè r b , 
El sise commune d’Elréchy,

Le Dimanche /*r Juillet 1877, à midi,
Par le ministère de M* ROBERT,

Commissaire-priseur à Etampes. 

DÉSIGNATION :
Un Cheval de huit ans, propre à la culture et trot

teur, une Vache de trois ans, un Cabriolet, un Tilbury, 
une Carriole, deux Tarares, un Trieur Pernollet, un 
Cylindre, Cribles, Vans et Passoires, une Bascule et 
ses poids, Couchettes, Huche, Horloge, Fourneau, Ta
bles, environ 200 Bourrées, et quantité d’objets de cul
ture et de ménage.

CRÉDIT AUX PERSONNES SOLVABLES.

Etude de M* DARD ANNE, notaire à Elampes.

A L O U E R
Pour entrer en jouissance le 15 Octobre 1877,

LE MOULIN-NEUF
Sis à Etampes, rue de Saclas.

Avec

Elude de Me DARDANNE, notaire à Etampes.

ADJUDICATION
Le Dimanche / er Juillet 1877,

EN LA MAISON D’ÉCOLE DE BR1ÈRES-LES-SCELLÉS,

l ’un

LOT DE TERRES ET BOIS
Terroirs de Brières, Etampes, Villeconin 

et Etréchy,
Contenant ï  hectares -1S ares 0 6  centiares.

Appartenant à Mm* CHEYALLIER-GILBON.
S'adresser audit Me DARDANNE, dépositaire du 

cahier des charges.

AVIS D’OPPOSITION.
Suivant contrat reçu par M° Sergent, notaire à Milly 

(Seinc-et-Oise), le quatorze juin mil huit cent soixante- 
dix-sept, enregistré,

M. Louis-François COUPVENT, boulanger, demeu
rant à Courances, a vendu à M. Louis METAIS, gar
çon boulanger, demeurant à Champraolleux , le fonds 
de commerce de boulangerie qu’il exploite à Courances,

Etude de Me LAINÉ, huissier-priseur à La Ferlé-Alais,

BEAU MOBILIER
A VENDRE

A U X  E N C H È R E S  ,

A CERNY, PRÈS LA FERTÉ-ALAIS,
EN LA DEMEURE DE M. ET Mme RENAULT MONCHATRE, 

PROPRIÉTAIRES,

Le Dimanche J lfJu in  1877, à midi,
Et le lendemain Lundi S5 Juin, s’il y a lieu, à la même heure, 

Par le ministère de M® LAINÉ, 
Huissier-prisenr à La Ferté-Alais.

Celte vente consiste notamment en :
Mobilier complet de salon, salle à manger, chambres 

à coucher, cabinets de toilette ; Matériel de cuisine, etc. 
Ainsi qu’une quantité d’autres bons objets.

AU COMPTANT.
Dix pour cent en sus des prix .

Cour, Ecuries, Jardins et Dépendances.

Appartenant à M. PENOT-CONTY,
Et exploité actuellement par M. CHEDEY1LLE.

S ’adresser audit i l/ 8 DARDANNE, notaire. 2-4

*■•■■* La CURE RADICALE de cette infirmité si dan-
r . i . - . i i . i w  gereuse et si gênante est aujourd’hui un fait acquis. 
Parmi les divers traitements employés pour guérir cette cruelle 
affection, il n’en est pas de plus simple ni d’aussi efficace que 
celui de feu M. Pierre S i m o n , dont l'ouvrage spécial sur tes 
Hernies, recommandé par les docteurs les plus éminents, a été 
approuvé par l’Académie de médecine et dont la méthode est 
aujourd'hui en la possession de ses gendres, élèves et successeurs, 
MM. B ceoo et D e se b a ïu p i, à Saumur (Maine-et-Loire). Une 
notice contenant la preuve do nombreuses guérisons sera envoyée 
franco à toute personne en faisant la demande par lettre af
franchie. 24-22

Etude de M® LECERTISSEUR, notaire à Sermaises
(Loiret).

A C É D E R
Pour entrer en jouissance de suite,

L ’ H O T E L  DU L I Q N - D ’ OR
A Sermaises (Loiret),

Sur la route départementale d'Etampes à Pithiviers,
Avec ou sans Matériel ni Marchandises,

ET

C O M M E R C E  D E  V I N S  E N  G R O S
Très-bonne clientèle. — Voyageurs de commerce. 

Prix très-modéré. — Bail à volonté. — Loyer peu élevé. 
Faculté d’acquérir l’immeuble.

S’adresser à M. POIGET, qui exploite cet hôtel, et 
à Me LECERTISSEUR, notaire. 4-4

106, Rue Saint-Jacques, 106.

La Paternelle
COMPAGNIE D’ASSURANCES

CONTRE

riucendie, l’Explosion du Gaz, de la Foudre 
et des Machines à vapeur.

Capital social.................  6.000.0001 -c  non nnû
Primes «n portefeuille.. 20.000.000j

SOUS-DIRECTEUR —  P E L L E T I E R .
106, Rue Saint-Jacques, 106.

3-2

1 0 e A n n é e .

L E  M O N I T E U R
DE LA BANQUE e t  DE LA BOURSE

p a ra ît  tous 1rs Dimanrijes
En Grand format de 16 pages 

R ésumé de chaque numéro :
Bulletin politique. — Bulletin financier. 

Bilans des établissements de crédit 
fr. Recettes des ch. de fer. Correspondan

ce étrangère. Nomenclature descou-
fr.

Par pons échus, des appels de fonds, etc.
. ^  Cours des valeurs en Banque et en 
A i'* Bourse. Liste des tirages.

Vérification des numéros sortis. Correspondance des abonnés 
Renseignements.

P R I M E  G R A T U I T E
Manuel des Capitalistes

1 fort volume in-8*
PARIS — 7, rue I.afayette, 7 — PARIS

Envoyer mandat poste ou timbres-posto.

(FER DIALYSÉ BRAVAIS)
Fer liquide en gonttes u n u itria  
LE SEUL EIEMPT DE TOUT ACIDE 

Sans odeur et sans saveur 
« Arec lui, disent tontes les som- 
. mités médicales de France et
< d’Europe, plus do consUpa- 
« tion, ni de diarrhées, ni de fa-
< tigues de l’estomac ; de plus, il

J - , .  < ne noircit jamais les dents. »
Sent adopté dus tons les Bdpitaex.

I Médailles m  hpositions. GUÉRIT r a dica lem en t  :
ANÉMIE, CHLOROSE, DÉBILITÉ, ÉPUISEMENT,

PERTES BLANCHES, FAIBLESSE DES ENFANTS, etc.
C’est le plus économique des ferrugineux, 

puisquun flacon dure plus d'un mois.
K. BRAYAIS A C1*, 13, r.Lafâjette, Paris, et plupart des Ph'**
(Se méfier des imitations, exiger la marque de fabx* 
ci-dessus et la signature. Aurai do U brochure frucod

Dépôt à Elampes, chez M . L E P R O U S T ,  pharm.

L IB R A IR IE  C EN TR A LE D’A G R IC U L T U R E  ET DE JA R D IN A G E
R u e  d e s  E c o l e s , C ‘' , P a r i s  

— A U G U S T E  G O  I N , É D I T E U R  —

NOU V EAU JARDINIER I LLUS T RE
Ouvrage pratique pour la e n U u r e  e t  l a  t a i l l e  d e s  a r b r e s  f r u i t i e r s  ; la c u l t u r e  o r d i n a i r e  e t  f o r c é e  a ies l é g u m e s  ; des p l a n t e s  d e  p l e i n e

t e r r e ,  de s e r r e  f r o i d e  e t  t e m p é r é e ,  de s e r r e  e l i a u d e ;  la m u l t i p l i c a t i o n  d e s  v é g é ta u x  ;
la d e s t r u c t i o n  d e s  a n i m a u x  n u i s i b l e s ,  etc.

Par MM. H érincq , La v a llée , N eum ann , V e r l o t , Courtois-G érard , P avard et B ürel.

4 fort vol. in -!8 de 4,800 pages, orné do plus de 5 0 0  f i g u r e s  d a n s  l e  t e x t e ,  dessinées par MM. Courtin, Faguet et Riocreux.
PRIX : franco 7 FRANCS.

T — Culture et multiplication, par Chaté. 1
L a *! 1 riila lM i vol. in-32, orné d’une fig. hors texte. 75 c.
i f  n i  a M — Instructions pratiques sur sa culture sous châs

sis, sous cloche et en pleine terre, par Martin Jac

( • • • ■ N  «aj i * 1* 4 l a a i t j n  — Traité de la taille des 
itSfiZm iS ié  U  a • grands arbres d’agrément
propres aux grandes plantations, en bordure le long des che
mins, sur les places publiques, pour allées d’avenues, massifs 
et paysages ; suivi de celte de l ’amandier, du noyer et du châ
taignier, par J . Gautier. 1 vol. in-8', orné de 18 fig 2 fr.

CKAKFI3I 0ÏÏ C0USST1SLE. ^ i r ac,ions prasur sa culture 
75 c.par J acûuin aîné, ln-18.

i *«a — Culture et multiplication , par Chaté. 1
wlll£a«A*ftàî»W i vol. in-32, orné d’une fig. hors texte. 75 c.

Sa* i i n u é M  — Choix et culture des graminées propres 
* R mî M • à l’ensemencement des pelouses et des 

prairies, par Courtois-Gérard. 1 vol. in-32, orné de 19 fig. hors 
.exte. 1 fr-

qdin. In-8\ 75 c.
« .« « ■ a  — Ses propriétés alimentaires, médicales, agricoles
U éM  ü t  et industrielles, par Eloffe. 1 vol. in-32, orné de 14 
figures dans le texte et hors texte. 1 fr.
»■■■ mis — Culture et multiplication , par Lierval. 1 vol. 
è atariU /i• in-32, orné de 5 fig. hors texte. 1 fr.

ii* ■ ■ * * ■  an n u e lles , b l-

colte et conservation, par Corrtois-Gérard. 1 vol. in-32, orné 
d’une grav. hors texte. 1 fr.

77 îT P T V T ? f l  — Culture et multiplication, par Chaté. 1 v. 
«4é «T **Éè!aiWi in-32, orné de 2 fig. hors texte. 75 c._________ fig-

A T — Recherches sut la nature des affections typhoï- 
wéiaa f é«i4i des du cheval. Eludes micrographiques et chimi
ques des altérations du sang ; injection et contagion ; étiologie ; 
sémécologie et thérapeutique , par Salle. 1 vol. in-18, orné de 
30 fig. dans lo texte. 3 50

Ouvrage couronné par la Société centrale de médecine vétéj 
rinaire.
V À ^ E T E "  Af tET*f tTt?  — Description et examen des fiL”aUwUlà&. instruments, machines, ap
pareils et outils employés pour les travaux agricoles, par J our- 
mer. 3* éd. ornée de 206 fig. dans le texte, 1 vol. in-18. 3 60

ET AHr"*! EE ET EÎ1TE EEEEE «nnueiie», w-I ■ M iU ià tf  aJ  mi ■ l a n a é l o  èaiiiiÉ M ) « a n n u e lle s  e t  
v iv a c e s .  Leur culture, par Martin J acquin. 4 vol. in-18. 1 50

— Choix, culture ordinaire et 
* UAftlhSiW Usé A ttR aitfi forcée; culture hivernale; ré-

LA CUISINE A L’USAGE DES MÉNAGES BOURGEOIS ET DES PETITS MÉNAGES
Comprenant la manière de servir à nouveau tous les resles, par le baron Brissë. 4 vol. in-48 orné de 430 figures explicatives : franco 2 fr. 50.

Le Catalogue général de la Librairie est envoyé franco sur demande a f f r a n c h i e .

A b a t t o i r  d 'E t a m p e s .

NOMBRE par espèces des bestiaux tués à Vabattoir par les bou
chers et charcutiers de la ville, du l i  juin 1877 ou 20 inclus.

tNOMS X en
des aCS cO K CO in <

Bouchers t— 8 CS 3 O HO
et 3CS 52 CS

> > 3 H
Charcutiers.

Boulland-Boulland.. » 3 » 7 44 » 24
Constancien Raphaël » » 2 4 8 » 4 4

> 1 * 2 4 4 » 4 4
Rottier........................ » » 4 2 4 » 7

> » 4 5 6 » 42
Brossonnot-Lesage. . » 4 » 4 4 » 6
Brossonnot-Brosson'. 4 » 4 2 , 3 » 7

> » 4 3 3 4 8
Hautefeuille.............. » » 2 3 7 3> 42
Gillottin..................... » ) 4 2 4 » 7
V* Chevallier-Nabot. » » 4 4 4 4 4
Gau rat.................... 4 4

2
Boulland Alexandre. 3 3
Genty..................... 4 4

T otaux . . . 4 5 40 32 65 42 4 25
Certifié par le Préposé en chef de l'Octroi. 

NARGÀSSIES.

HALLE DE PARIS.
F a r î u o e .  — 20 Juin 1877.

Restant de la veille...................................... 4.009 44
Arrivages du jour......................................... 478 98

Total....................... 4.487 42

Ventes du jour..............................................  »» »»
Restant disponible.......................................  3.917 38

Prix moyen du jour............. 42 fr. 42 c.

G r a i n s .

Blés du rayon...................................  28 00 à 29 00
Orges de Beauce...............................  21 00 à 23 00
Escourgeons......................................  22 00 à 22 50
Avoines noires...................................  22 50 à 22 75

— grises.................................... 49 50 à 20 00
Le tout aux 400 kil. franco gare Paris.

P a i l l e »  e t  F o u r r n g c e s .  
La Chapelle, 20 Juin.
Foin.........................
Luzerne....................
Regain de luzerne..
Paille de blé.............
Paille de seigle.. . .

Le leul aux 4 04 bottes, dans Paris.

1r. qté 2* qié 3* qté
60 è 62 61 à 63 53 à 55
60 à 62 56 à 58 53 à 55
54 à 53 48 à 50 44 à 46
44 à 43 37 à 39 34 à 36
36 à 38 32 à 34 29 à 34

R u l l e t i u  c o m m e r c i a l .

atARcnÉ
«TEtnnipcfi.

TR1X
de l’heciol.

MARCHÉ
d'AngrrrilIe.

PRIX
de l’hectol.

MARCHÉ 
de Chartres.

PRIX
de l’hectol.

16 Juin 1877.
Froment, 4r® q.........
Froment, 2® q .........
Méteil, 1r® q.............
Méteil, 2* q .............
Seigle........................

fr. e.
24 76 
23 38 
20 95 
49 04 
4 3 83 
43 48 
43 42 
40 49

22 Juin 1877.
Blé-froment.............
Blé-boulanger..........
Méteil.. .  .................
Seigle........................
Orge..........................

îr. c.
23 67 - 
22 67 
48 67 
44 34 
43 67 
43 34 

9 67

16 Juin 1877.
Blé élite....................
Blé marchand.........
Blé champart...........
Méteil mitoyen........
M éteil...

fr. e.
24 50 
23 25 
22 00 
20 50 
46 75 
43 iO 
43 75 
9 90

Escourgeon..............
0 rce..........................

Escourgeon .............
Avoine.......................

Seigle........................
Ortre___

Avoine...................... Avoine......................

C o u r s  d e s  f o n d s  p u b l i c s .  — Bourse de Paris du 4 6 au 22 Juin 4877.

DÉNOMINATION.

R e n t e  5  0 / 0 ..................

— 4 L I / S O / 0 .  . . .

— 3  0 , 0 ..................

Samedi 46 Lundi 48 Mardi 49 Mercredi 20 Jeudi 24 Vendredi 22

4 04 95 406 05 405 50 405 60 405 65 405 80
98 75 99 50 98 25 98 50 98 75 98 60
69 40 70 05 69 60 69 50 69 65 69 75

Certifié conforme aux exemplaires distribués 
aux abonnés par Vimprimeur soussigné. 

Etampes, le 23 Juin 1877.

Vu pour la légalisation de la signature de M. Aug. Allien , 
apposée encontre, par nous Maire de la ville d ’Etampes. 

Elampes y le 23 Juin 1877.

Enregistré pour l ’annonce »• Folio 
Reçu franc et centimes, décimes compris. 

A Elampes, le ^ 7 7


